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N° 5 10 Juillet 1856

REVUE MILITAIRE
SUISSE
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CONDITIONS D'ABONNEMENT : La Revue militaire suisse parait deux fois
par mois. Le prix pour le reste de l'annee courante est fixe ä 4 fr. 50. On s'abonne
airectement chez Corbaz et Rouiller fils, imprimeurs, Escalier-du-Marche, 20,
a Lausanne. Pour ce qui concerne la redaction, s'adresser a M. Ferd. Lecomte,
capitaine d'etat-major federal.

SOMMAIRE. — Transport de troupes en chemin de fer (suite). — Histoire
de la campagne de 1799 en Suisse (suite). — Rapport du Departement
militaire federal sur l'annee 1855 (suite). — Nouvelles et chroniques.

DU TRANSPORT DES TROUPES PAR LES CHEMINS DE FER.

(Suite). Voir les nos 3 et 4.

Cavalerie. — Les dispositions relatives ä l'infanterie etant aussi

applicables ä la cavalerie en ce qui concerne le personnel, nous ne les

repeterons pas ici.

Dispositions gdndrales. — Une partie de la troupe s'embarque
avec les chevaux, ä raison de quatre hommes par waggon; un sous-
officier et quatre eavaliers oecupent chaque vaggon ä selles; le reste
de l'effectif est transporte comme une troupe d'infanterie.

Les waggons ä beeufs, dans lesquels on fait exclusivement le transport

des chevaux, sont des caisses rectangulaires, couvertes. ayant
leurs petits et leurs grands cötes pleins, mais ces derniers seulement
jusqu'ä un mfctre du plancher, et ä claire-voie au-dessus. Ils s'ouvrcnt
par des portes ä deux battants ou ä coulisses, pratiquees sur le milieu
des grands cötes. Les claires-voies sont fermees par des rideaux
impermeables et mobiles.

Les dimensions de ces voitures varient:
Pour la longueur, de 4 metres 12 cent. ä 6 metres 00 cent.
Pour la largeur, de 2 30 „ ä 2 „ 50 „
Et pour la hauteur des

portes de 1 „ 70 „ ä 1 „ 92 „
Le tableau suivant indiquant la grosseur moyenne des chevaux et

la hauteur du paquetage, peut servir ä determiner le nombre de
chevaux chargeant ä plein chaque waggon :
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INDICATION DES ARMES. LARGEUR. HAUTEUR. POIDS.

chevaux selles 0 m" 90 cent.) _
600 kil.
560 »

chevaux selles 0 m" 90 cent.i
Cavalerie de reserve 1 m<" 86 cent.

chevaux desselles 0 > 70 >

chevaux selles 0 » 80 » 506
Cavalerie de ligne

chevaux desselles 0 » 65 » 473

chevaux selles 0 » 75 » 424 »
Cavalerie legere < „, n „. 1 » 7b »

chevaux desselles 0 » 60 » 394 >

On voit par lä que dans le cas le plus favorable, on pourra em-
barquer 9 chevaux desselles de la cavalerie legere dans les waggons
de 6 metres de longueur, et dans le cas le moins favorable, seulement
4 chevaux selies de la cavalerie de reserve dans les waggons de 4
metres 12 cent. On voit de plus que les waggons qui ont 1 metre 90
cent. de hauteur sous le linteau de la porte peuvent recevoir les plus
grands chevaux selies, tandis que ceux qui ont le minimum, 1 metre
70 cent. ne peuvent recevoir que des chevaux desselles.

Chaque waggon pour chevaux doit etre muni d'une barre de
fermeture provisoire qui se place interieurement en travers de la porte
et sert ä empecher les chevaux de reculer pendant que Ton enleve les

ponts et que Ton ferme les waggons. II est essentiel que les chevaux
soient serres les uns contre les autres et n'aient pas assez d'espace

pour se mouvoir. Lorsque le dernier waggon n'est pas completement
rempli, il faut maintenir les chevaux serres au moyen d'une barre
analogue ä la barre de fermeture et dont les extremites s'adaptent
aux parois longitudinales.

Des strapontins servent ä asseoir les eavaliers embarques dans les

waggons ä chevaux. Un strapontin est une planchette ä dimensions

determinees, et perede aux quatre coins pour laisser passer quatre
bouts de cordes arretes au-dessous par des noeuds.

Ces bouts de cordes etant re*unis, on attache cet assemblage aux
barres longitudinales des waggons, de teile maniere que le siege se

trouve ä 0 m. GO c. du plancher du waggon et legercment incline en

arriere.

Chaque waggon pour chevaux renferme deux strapontins: les quatre
eavaliers qui aecompagnent s'asseient ä tour de role.

Pour embarquer et debarquer les chevaux, on se sert d'une rampe
ou pont de 5 m. de long et d'une largeur depassant celle des portes
du waggon. Cette rampe se pose sur un chevalet et se place devant
Touverture du waggon de maniere ä raser le plancher. Dans ce cas,
on peut faire passer successivement les waggons devant les ponts.
Mais si la rampe repose sur le plancher du waggon, il faut la porter
de waggon en waggon, ce qui est assez difficile en raison du poids de

ce plateau.
II faut etablir autant que possible des garde-corps ä droite et ä
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gauche du pont. Dans la prevision d'un accident en route, ou de la
necessite d'un debarquement hors d'une gare, un ou deux ponts
doivent toujours accompagner chaque transport de cavalerie.

Les chevaux sont pourvus de foin pour la route : selon que le

voyage dure moins de 12 heures, de 12 ä 24 heures, ou plus de 24
heures, on distribue aux chevaux de la cavalerie de reserve, de

l'artillerie et du train des equipages, 3, 5 ou 10 kil. de foin, et ä ceux
de la cavalerie de ligne ou legere, 2, 4 ou 8 kil.

Le foin est deiivre reduit en bottillons du plus petit volume, on le

place dans les waggons ä chevaux, avant l'embarquement de ceux-ci.
Une ou deux bottes de paille sont necessaires pour litiere.

On charge en outre une demi-ration de route d'avoine, en sac,

pour faire manger le plus tot possible apres le debarquement. Les sacs

sont places soit dans un waggon ä bagages, soit dans un waggon ä

selles.

Un point important ä observer c'est de n'embarquer les chevaux

que deux heures au moins apres qu'ils ont mange.
Ceci est pour les chevaux une condition de docilite pendant la

route et de securite pour les eavaliers de service enfermes avec eux.
L'ordre des voitures d'un convoi de cavalerie est le suivant: Un

ou deux ponts de ddbarquement, les bagages, la moitie des selles et

des chevaux la troupe, Jes officiers la seconde moitie des selles' et

des chevaux, les voitures particulicres des officiers et des canti-
nieres.

La troupe doit arriver au lieu designe pour l'embarquement deux
heures au moins avant le moment du depart.

Embarquemcnt. — A proximite de la gare, le detachement ä em-

barquer est forme en bataille sur un rang; les sous-officiers en serre-
file entrent dans le rang et les officiers reunissent leurs chevaux ä ceux
de la troupe. — Le commandant fait numeroter les chevaux par
fractions de 5 6 8, etc.. selon la capacite des waggons, tandis qu'un
officier fait inscrire sur chaque waggon le numero de l'escadron et du

peleton auxquels appartiennent les hommes, selles ou chevaux qu'il
doit contenir.

Dfes que la troupe est divisee par fractions, eile commence ä des-
s eller1; les eavaliers numdros pairs tiennent les chevaux de leurs voi-
sins de droite numeros impairs, et ceux-ci les aident ä leur tour.
L'operation terminee, les numeros pairs d'abord et les numeros im-

1 A moins d'ordre formel, les chevaux sont toujours desselles pour lo voyage. Cette
m esure est necessaire pour ameliorer les conditions hygieniques du transport, eviter
les deteriorations au harnachement et tirer le plus grand parti possible du materiel
p ropre k recevoir les chevaux. Cependant on ne debride que lorsque le convoi est en
marche.
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pairs ensuite, portent leur harnachement au sous-officier prepose au

chargement des selles. Ce sous-officier a sous sa direction 4 eavaliers,
dont 2, charges de larrangement des selles, sont places dans le waggon

de chaque cöte de la porte, et les 2 autres en dehors, charges
d'apporter les selles aux premiers. Les selles sont empiiees les unes
sur les autres; on place environ dix piles par waggon et cinq ou six
selles par pile. La premiere seile repose sur un bottillon de paille
cylindrique, afin qu'elle ne puisse pas se deteriorer ou se deformer.
Les paquetages des officiers sont mis ä la partie superieure.

Le sous-officier surveillant peut prendre teile disposition qu'il jugera
propre ä faire reconnaitre ä quels pelotons appartiennent les divers

groupes de selles, afin de les rendre facilement ä leurs eavaliers au

point d'arrivee. Un moyen simple pour que chaeun puisse
immediatement reconnaitre sa seile lors du debarquement, c'est de passer
dans la boucle du harnachement un petit carton ou papier portant le
nom du cavalier.

D&S que tous les eavaliers sont revenus ä leurs chevaux, l'embarquement

s'opere dans tous les waggons disponibles ä la fois, et de la
maniere suivante : le premier cavalier de chaque fraction dirige son
cheval, en lui faisant baisser la tete, sur le milieu de la porte du

waggon.
Aussitöt entre, il fait appuyer son cheval sur la droite, contre la

paroi laterale de ce cöte, la tete etant opposee ä l'entree du waggon.

Le second cavalier suit le premier en faisant appuyer son cheval
ä gauche; le troisieme appuie le sien contre celui du premier; le qua-
trieme contre celui du second. Le premier et Ie second eavaliers

prennent les chevaux du troisieme et du quatrieme: ceux-ci, se pla-
cant dans Tespace laisse vide et maintenant leurs chevaux dans la

position pour que l'entree du waggon demeure libre, saisissent la longe
des chevaux suivants et les fönt entrer dans le waggon.

II est essentiel d'executer ces divers mouvements avec ordre et

rapidite, afin de ne pas laisser aux premiers chevaux embarques le

temps de se mettre en travers du waggon. On compte environ cinq
minutes pour embarquer les chevaux d'un waggon; un escadron bien
exerce s'embarque en moins de demi-heure.

Route. — Les eavaliers places pres des chevaux leur fönt manger
le foin pendant la marche du convoi, les soutiennent par le lieol dans

les chocs et oscillations du waggon et les rassurent ä tous les coups
de sifflet de la locomotive. En cas d'aeeident, ils fönt un signal ext£-
rieur au moyen d'un mouchoir. — A la Station qui precede immediatement

le point d'arrivee, le chef de la troupe donne l'ordre de brider,
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de ramasser le fourrage qui ne serait pas mange et d'en former une
botte par waggon.

Pendant les haltes, les eavaliers gardes-d'ecurie sont releves.

En temps ordinaire, les chevaux ne sont abreuves que si la duree
du trajet est de moins de 12 heures; dans ce cas meme, ils ont besoin
de peu d'eau et un sceau de dimension moyenne suffit pour deux
chevaux. L'avoine n'est distribuee qu'apres le debarquement.

On peut dire, en general, que les chevaux sont dociles pendant le

trajet; il se manifeste chez eux plus encore d'etonnement que de

frayeur, rassures qu'ils sont par la presence de leurs eavaliers. — On

ne cite que deux aeeidents sur environ 30,000 chevaux ou mulets

transportes ainsi dans les ports du Midi pour l'armee d'Orient, Pun

d'un cheval vicieux qui endommagea la paroi d'un waggon; l'autre,
d'un cheval qui, par un brusque ecart, sauta de cöte en dehors du

pont volant et tomba entre le quai de debarquement et le waggon.
Ddbarquement. — Des que les ponts sont places, les eavaliers fönt

sortir les chevaux dans l'ordre inverse ä celui dans lequel ils sont
entres.

Si la tete des chevaux est opposee au quai de debarquement, on
fait sortir les deux premiers en reculant et les autres par un demi-
tour. Les chevaux debarques sont formes sur un ou sur deux rangs,
ä portee des waggons ä selles; trois eavaliers sur quatre vont chercher

le harnachement, le quatrieme tient les chevaux. Les chefs des

waggons ä selles designent les pelotons qui peuvent empörter leurs

paquetages les premiers et appellent successivement les autres. Les
chevaux etant selies, la troupe monte ä cheval et se rend sur le point
designe pour s'y reformer.

E. R. (La suite au prochain numdro.)

CAMPAGNE DE 1799, EN SUISSE ET EN ALLEMAGNE,
d'apres l'archiduc Charles, les generaux massena, jomini, etc.

(Suite.)
Ce qui contribuait ä rendre la position de Massena et particuliere-

ment celle de Lecourbe des plus perilleuses, c'etait la disproportion
des forces des deux armees. Les corps de Lecourbe et de Dessolles
ne comptaient que 6 demi-brigades formant ä peine 10,000 hommes,
tandis que l'armee autrichienne du Tyrol et les milices du pays for-
maient un total de 50,000 combattants.

SYSTEME DE DEFENSE ADOPTE PAR LES AUTRICHIENS POUR LE TYROL.

Les Autrichiens adopterent pour Systeme de defense du Tyrol de

garder tous les passages par des postes renforces par les arquebusiers
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